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Grippe AH1N1

Avenant à la Convention concernant la fourniture de vaccins pandémiques contre la grippe
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Le Conseil des ministres a autorisé la ministre de la Santé publique Laurette Onkelinx à approuver
l'avenant à la Convention concernant la fourniture de vaccins pandémiques contre la grippe.

Etant donné l'évolution de la pandémie de grippe AH1N1, le Conseil des ministres a décidé de réduire le
volume de la commande initiale de vaccins. Des négociations en ce sens ont été entreprises avec la firme
GSK. Le projet d'avenant qui en résulte prévoit que la Belgique achèterait finalement 8,568 millions
de doses de vaccins plutôt que les 12,6 millions prévues, soit une réduction de 32 % du volume. Le coût
total serait donc diminué de 33,308 millions d'euros.
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